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COMMUNE  DE  GARDANNE

DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS  DU  CONSEIL  MtJNICIPAL

MEMBRES

EN BXERCICE  :35

SÉANCE  DU  19  .nJIN  2025  A  18H30,

L'an  deux mille  vingt-cinq,  Le 19 juin  à dix-huit  heures trente,

MEMBRES

PRESENTS  :29

Le Conseil  Municipal  de la Cointnune  de GARDANNE s"est réuni  à l'Hôtel  de
ville,  sous la présidence  de Monsieur  Hersré GRANIER, Maire,

MEMBRES

REPRESENTES  : 6

MEMBRES

ABSENTS  :O

Etaient  présents  lors  du vote  de la présente  délibération  :

Mesdames  et Messieurs  Hervé  GRANIER,  Antonio  MUnCA,  Alain  GIUSTI,

Arnaud  MAZILLE,  Valérie  SANNA,  Jean-François  GARCIA,  Noura  ARAB,

Magali  SCELLES,  Sophie  CUCCHI-GILAS  Adjoints.

DATE  DE  LA

CONVOCAT[ON  :

13  juin  2025

Danielle  CHABAUD,  Kuider  DIF,  Michel  MARASTONI,  Coiinne  D'ONORIO

DI MEO,  Claude  DUPIN,  Kamel  BELARBI,  Valérie  FERRARINI,  Vincent

BOUTEILLE,  Claire  CAMPODONICO,  Claude  JORDA,  Paméla  PONSART,

Jimmy  BESSAIH,  Samia GAMECHE,  Johanne GUIDmI-SOUCHE,  Jean-

Marc LA PIANA,  Marie-Christine  RICHARD,  Patricia  SPREA,  Laurent

DESHAIES,  Bruno  PRIOÏJRET  et Kafia  BENSADI,  Conseillers  înunicipaux.

DELIBERATION

2025-55

OBJET  :

DEMANDE  DE

RÉAFFECT  ATION  DE

LASUBVF,NTION

DEMANDÉE  AU

CONSH:IL

I)ÉPARTEMENTAL

DANS  LE  CADRE  DE

L'AIDE

EXCEPTIONNELLE  À
L'INVESTISSEMENT

Etaient  représentés  par  procuration  :

Mesdames  et Messieurs  :

Sandrine  O donne  procuration  à Arnaud  MAZILLE

Pascal  NALIN  donne  procuration  à Coe  D'ONORIO  DI  MEO

Gérard  GIORDANO  donne  procuration  à Michel  MARASTONI

Sylvia  POLLET  donne  procuration  à Antonio  MUJICA

Guy  PORCEDO  donne  procuration  à Jean-Marc  LA  PIANA

Fouzia  BOUKERCHE  donne  procuration  à Kafia  BENSADI

Secrétaire  de Séance  :

Vincent  BOUTEn,LE, Conseiller  municipal



Envoyé  en préfecture  le 2ü/(]6/2ü25

Coxïvtmp  DE Ghïoasnii

Cossgït  MUNICIPAL  DU 19  JUIN  2025

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoîiales,

Publié  le 20/06/2025

l[) :013-211  3C1041 3-2025ü61  9-DEL202555-DE

Vu  la délibération  no2023-68  du Conseil  muîïicipal  en date  du 22 juin  2023,

Monsieur  le Maire  indique  à l'asseînblée  qu'au  vu de la planification  des projets  structwaîïts,  il
est nécessaire  d'opérer  une réoîientation  de subvention  telle  que prévue  par la délibération

no2023-68  du Conseil  municipal  en date  du 22 juin  2023.

A ce titre,  la coininune  sollicite  la réaffectation  de  la subvention  deî'nandée  au Conseil

dépaîtemeîïtal  des Botiches-du-RMne  afin  de pouvoir  bénéficier  du financement  iî'ütialement

prévit  au titre  de l'aide  exceptioî'uïelle  à hariteur  de 3 410  000  euros  de subventions.

La Coîninune  sollicite  donc  l'aide  au Conseil  départemental  à hauteur  de 50 % des dépetïses

liées  à deux  projets  structurants,  soit  pour  un  montant  global  de dépenses  s'élevant  à 6 820 000
euros  répartis  de la ïnanière  suivante  :

Projets Dépenses  H.T
Subventions

perçues  CDI3

Autofinancement

par  la Commune

Réhabilitation

globale  du Cinéma
2 801 930 € 1400  965 € I 400  965 €

Maîtrise  d'œuwe  et

lère trat'iche  de

traîiaux  du Centre

de loisirs  (CLSH)

4 018 070 € 2 009 035 € 2 009  035 €

Total 6 820 000 € 3 410 000 € 3 410  000 €

LE  CONSEIL  MUNICIPAL  DECIDE

Article  1 :

Article  2 :

D'approuver  le plan  de financeînent  coi'iïme  suit  :

Pubiié sur ie site interîïet  de la commune le: : 'I)lN 2/?25'
Page  2/3



COMMUNE DE GARDANNE

CONSEÏL Mtmïcwht  DU 19 JUIIN  2025

Envûyé en préfecture le 2ü/ü6/2ü25

Reçu en préfer.ture le 20/ü6/2025

Publié le 20/06/2025

ID :013-21130041  3-202506'1 9-DEL 2025 55-DE

Projets Dépenses  H.T
Subventions

perçues  CD13

Autofinancement

par  la Commune

Réhabilitation

globale  du Cinéma
2 801 930 € l 400 965 € x 400 965 €

Maîtiise  d'œuvre  et

lèia tranche  de

travaux  du Centre

de loisirs  (CLSH)

4 018 070 € 2 009 035 € 2 009 035 €

Total 6 820 000 € 3 410 000 € 3 410 000 €:

Article  3 :

D'autoriser  Monsieur  le Maire  à signer  tous les actes et documents  afférents  à ce dossier.

Adopté  à la MAJORITE  des suftmges

exprtmés

23 votes POUR  (groupe  inajorité  avec
prûcuration  S. ZUNn'40,  P. NAL[N,  G.

üIORDANO  el S. POLLET  el B. PRIOURET)

12 ABSTENTiON8  (J-M  LA  PlANA  avec
pmcuration  G. PORCEDO,  M-C  RICHA_RD, P.

SPRBA,  L. DESHA[ES,  C. JORDA,  P.
PONSART,  S. GAMECF«E,  J. CiUn)rNl-

SOUCHE,  J. BESSAIH,  K. BENSADI  avec
procuration  F. BOUKERCHE)

Maire, Secrétaire  de séance,

Hervé  GRANIER Vincent  BOUTEILLE
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